
Interpellation introduite par Mme MARA Gabriela relative au bilan des 

primes de naissance communales 

 

Mes chers Collègues, 

 

Je tiens tout d’abord à saluer l’engagement constant de la commune de Saint-Josse-ten-Noode en 

faveur des familles et des enfants, en particulier à travers le dispositif des primes de naissance 

communales.  

Cette initiative contribue concrètement à soutenir les jeunes parents et à renforcer le bien-être des 

familles tennoodoises avec un montant assez unique en Région bruxelloise.  

Dans un souci de transparence et de suivi, il me paraît important de disposer d’un bilan détaillé de la 

mise en œuvre de cette politique au cours de l’année écoulée.  

À ce titre, je souhaiterais que le Collège communal puisse apporter des précisions sur les points 

suivants : 

1. Le nombre total de primes de naissance attribuées et, si possible, leur répartition 

mensuelle. 

2. Le montant moyen et la variation des primes, afin de mieux apprécier l’impact de cette aide 

pour les familles. 

3. Les critères d’octroi et leur application, qui témoignent du souci d’équité et d’efficacité du 

service. 

4. Les difficultés éventuelles rencontrées et les mesures envisagées pour améliorer encore 

l’accessibilité et la gestion de cette prime. 

5. Les actions de communication mises en œuvre ou prévues, pour informer et accompagner 

toutes les familles tennoodoises dans leur démarche. 

Je souhaite ainsi pouvoir mieux comprendre et mettre en valeur le travail remarquable réalisé par 

les services communaux dans le domaine de l’accueil et du soutien aux familles. 

 

Je vous remercie pour votre attention et pour les éclaircissements que vous pourrez apporter 

au Conseil communal. 


